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Les syndiqués de 
la région appuient 

les grévistes: 

$69,735 
en dons depuis 

un mois 

Les travailleurs 
de l'Hôpital d'Alma 
luttent pour sauver 

leurs emplois 
et garantir la qualité 

des services aux malades 



SOGSABEC: 
Son arrivée ferait perdre des emplois 

VUE PAR UN GREVISTE et amènerait une diminution de ia qualité 
de la nourriture aux malades 

i)'/''' 

En 1974, deux avocats et 
un administrateur fon-
daient une société nommée 
SOGSABEC, ce qui signifie 
Société de gestion en ser-
vices alimentaires du Qué-
bec. 
Elle est déjà installée 

dans quelques hôpitaux du 
Québec, à Jonquière et 
Drummondville, par exem-
ple. A la suite d'une étude 
qui a duré une journée, 
cette firme a présenté au 
Conseil d'administration 
les résultats d'une étude 
très sommaire du service 
alimentaire. 

La direction de l'hôpital 
avait refusé la collabora-
tion du syndicat, qui pro-
posait que l'évaluation du 
service alimentaire se fas-
se conjointement. "Vous 
n'êtes pas compétents", a-
vait dit le directeur géné-
ral, le Dr Marcel Perron. 

En voulant imposer de 
force la présence de cette 
firme, la direction de l'hô-
pital d'Alma a poussé les 
employés à lutter pour pré-
server leurs emplois et, en 
se basant sur les expérien-
ces de SOGSABEC dans 
d'autres institutions, à dé-
fendre le droit des malades 
à une bonne alimentation. 

LES RESULTATS 

Les syndiqués soutien-
nent que, contrairement 
aux affirmations de la di-
rection de l'hôpital, l'arri-
vée de cette firme se tra-
duirait par une diminution 
de personnel, par une dé-
térioration du climat de 
travail, par la préparation 
de menus inappropriés 
pour des malades et par 
une présentation plus ou 
moins appétissante des re-
pas. 

Les syndiqués d'Alma ne 
sont pas les seuls à soutenir 
que ces résultats seraient 
atteints. 

La présidente du Syndicat 
des infirmiers et infirmiè-
res de l'hôpital de Chicou-
timi (SPIQ), Mme Diane 
Bérubé, déclarait en effet: 
"Durant les quatre pre-
miers mois, il semble qu<! 
ça va mais par la suite, la 
qualité des repas de même 
que la quantité diminuent 
au point de devenir inac-
ceptables". 

Le directeur général du 
Conseil d'administration 
de l'hôpital de Jonquière, 
M. Bertrand Girard, disait 
de son côté au président du 
syndicat des employés que 
s'il avait été là à l'époque 
où SOGSABEC a été enga-
gé à Jonquière, cette firme 
ne l'aurait jamais été. 

Bars, cabarets, 
terrains d'amusement, 
commerce de bijoux... 
Quand on lit les "objets pour lesquels la compagnie" (SOGSABEC) a été consti 
tuée, ainsi que le décrit le document du ministère des Institutions financières, on 
n'est guère rassurée. Constatez par vous-mêmes. 

Les objets pour lesquels la compagnie est constituée sont les suivants: 

"a] Acheter, louer, vendre, administrer et exploiter des établissements dans le 
domaine de l'alimentation tels que salles à manger, cafétérias, 
restaurants, bars, cabarets; 

b] Exercer le commerce de traiteurs en alimentation pour fins domestiques, 
commerciales, industrielles et institutionnelles; 

c] Exercer le commerce de l'achat, de la vente et de la transformation d'ali-
ments comprenant nourriture et breuvages et des produits connexes à l'ali-
mentation tels que vaisselle, ustensiles, équipements de cuisine, mobiliers, 
articles d'hygiène, tant en gros qu'au détail de même que pour importation 
et exportation ; 

d] Exercer le commerce de distributrices automatiques de denrées alimen-
taires et autres menus articles; 

e] Acheter, louer, vendre, administrer et exploiter des établissements dans le 
domaine de l'hôtellerie tels que auberges, hôtels, motels; 

f] Exercer le commerce de la vente d'articles d'artisanat, maroquinerie, 
bijoux, tissus et vêtements de toutes sortes; 

g] Acheter, louer, vendre, administrer et exploiter des terrains d'amusement 
et de sport de toutes sortes. 

h] Agir à titre de conseillers en administration et à cette fin, concevoir, 
proposer et administrer des programmes ou méthodes d'organisation, de 
réorganisation, d'administration, de publicité et de relations extérieures 
auprès d'entreprises de toutes sortes et plus spécialement dans le domaine 
de l'alimentation, et retenir à cet effet les services d'experts appropriés." 

Bien plus, le 15 janvier, la 
direction de l'hôpital de 
Jonquière doit étudier une 
proposition visant à retirer 
à cette firme la gestion de 
ses services alimentaires. 

POURQUOI? 

Il faut donc se demander 
pourquoi le Conseil d'admi-
nistration de l'hôpital d'Al-
ma tient tellement à con-
fier les services alimentai-
res à SOGSABEC. 

La seule réponse valable 
serait que la direction de 
l'hôpital tient à réaliser des 
économies. Mais ces éco-
nomies, elle veut les réa-
liser sur le dos des em-
ployés et des malades. 

Cela, les employés ne l'ac-
ceptent pas. 

«Les employés 
vont rentrer à 
l'hôpital sur le 
ventre et af-
famés». 

Au lieu de négocier avec les 
employés, le directeur du 
Conseil d'administration de 
l'hôpital d'Alma, le Dr 
Marcel Perron, préfère se 
promener dans la ville en 
faisant ce genre de réflex-
ions... 


